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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de l’Ile-du-Grand-
Calumet tenue exceptionnellement en huis clos le lundi 12 avril 2021 à compter de 19h, en vertu 
de l’arrêté pris par la ministre de la Santé et des Services sociaux (COVID-19), ayant quorum et 
se déroulant sous la présidence de monsieur le maire Serge Newberry. La séance est enregistrée 
et l’enregistrement sera mis à la disposition des citoyens.  
 
 
Sont présents :    
Monsieur le Maire Serge Newberry 
Madame la conseillère Mona Donnelly  
Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke 
Monsieur le conseiller Martin Bertrand 
Monsieur le conseiller Mario Bérard 
Monsieur le conseiller Réjean Meilleur 
Monsieur le conseiller Elie James Azola Moankong 
 
 
Est aussi présente : 
Madame Élaine Déry, directrice générale 
 
 

1. Ouverture de la séance  
 
Mot de bienvenue 
 

2. Constatation du quorum 
 
Monsieur le Maire Serge Newberry constate que le quorum est atteint et il déclare la séance 
ouverte à 19h31. 
 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 
Projet d’ordre du jour : 

1- Ouverture de la séance 
2- Constatation du quorum 
3- Adoption de l’ordre du jour   
4- Adoption du procès-verbal du 8 mars 2021  
5- Correspondance 
6- Installation d’une borne sèche 
7- Erreur d’encaissement 
8- Erreur de paiement  
9- Balayage des chemins 
10- Grand nettoyage 
11- Changements de ponceaux 
12- Problème d’accumulation d’eau – Fonte des neiges 
13- Programme d’aide à la voirie locale – Volet particulier d’amélioration 
14- Achat d’équipement – Service des travaux publics 
15- Sauvegarde des données – Programme de taxation 
16- Appareils téléphonique cellulaires 
17- Confirmation d’embauche – Inspecteur municipal 
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18- Demande d’acquisition d’un chemin 
19- Mise en demeure 
20- Demande pour location de salle - Élections fédérales 
21- Accord d’accès municipal – Connexion Fibre Picanoc (CFP) 
22- Adjudication du contrat – Appel d’offres # 201-03042-00 
23- Adjudication du contrat – Appel d’offres # 201-04007-00 
24- Adoption des listes de comptes payés et payables 
25- Période de questions 
26- Affaires nouvelles et tour de table avec les membres du conseil 
27- Varia  
28- Fermeture de la séance 

 
2021-04-062 - Adoption de l’ordre du jour 
 
Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke, appuyé par Monsieur le conseiller Réjean 
Meilleur, propose et il est résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.  
 
 

4. Adoption du procès-verbal du 8 mars 2021 
 
2021-04-063 - Adoption du procès-verbal du 8 mars 2021 

 
Monsieur le conseiller Mario Bérard, appuyé par Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke, 
propose et il est résolu que le procès-verbal de la séance du 8 mars 2021 soit adopté tel que 
présenté.  
 
 

5. Correspondance 
 

▪ Groupe de l’Île – Calendrier d’activités pour 2021; 
 

▪ Rapport de la Sureté du Québec 
Bilan des opérations effectuées en lien avec la requête d’un citoyen portant sur la vitesse 
des véhicules lourds dans le village. Un total de 5 opérations ciblées a été effectué. 
Aucune vitesse constatée. La requête est jugée comme étant non fondée et le dossier est 
fermé par la SQ. Les opérations ont eu lieu vers 11h et 12h. 
 

▪ Madame Nancy Dagenais – Demande de commandite pour un spectacle de Michaela et 
René Acoustic Duo 
Spectacle en direct sur Facebook Live faisant la promotion d’entreprises locales. Une 
commandite demandée de 250 $. 
 
Le conseil manifeste un intérêt pour cette activité. Des démarches seront faites auprès de 
partenaires potentiels afin de déterminer leur intérêt et le meilleur moment pour la tenue 
d’une telle activité. 
 

▪ West Pontiac Connect – Main-d’œuvre disponible; 
 

▪ École secondaire Sieur-de-Coulonge – Collation des grades 
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2021-04-064 – Bourse – Collation des grades 
 
CONSIDÉRANT QUE 4 élèves résidents de l’Île recevront leurs diplômes d’études secondaires 

lors de la collation des grades de l’école secondaire Sieur-de-Coulonge; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a été sollicitée afin d’offrir une bourse pour les élèves 

résidents sur son territoire; 

 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Elie James Azola Moankong, appuyé par Madame 
la conseillère Alice Meilleur Pieschke, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil mandate 
la direction générale de verser une bourse de 100,00 $ à chacun des élèves au nom de la 
municipalité de l’Île-du-Grand-Calumet. 

 
▪ Gouvernement du Québec – Report des dates pour le paiement de la SQ. 

Les versements de la somme payable par les municipalités pour les services de la Sureté 
du Québec sont reportés aux 30 septembre et 1er décembre 2021. 
 

▪ GoRecycle – Recyclage des appareils ménagers; 
 

▪ Groupe de l’Île – Chasse aux trésors et demande de commandite 
 
Le Groupe de l’Île aura une Chasse au trésor en guise de levée de fonds le samedi 5 juin 
2021 de 8h à 16h. Les participants seront en bulle familiale et resteront dans leurs 
véhicules. Le groupe s’engage à respecter les consignes sanitaires en vigueur pour la 
tenue de cet événement. Le groupe souhaite la participation et la collaboration de la 
municipalité pour : 

 Envoyer leur publicité à la radio communautaire du Pontiac; 
 Avoir accès à la bibliothèque municipale au 140 ch. Des Outaouais; 
 Faire un don de 500 $ pour les prix de la Chasse au trésor. 

 
2021-04-065 – Demandes – Groupe de l’Île 
 
CONSIDÉRANT QUE le groupe est un organisme à but non lucratif; 

 
CONSIDÉRANT QUE le groupe fait la promotion d’activités sur le territoire de la municipalité; 

 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Madame la conseillère 
Mona Donnelly, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil mandate la direction générale 
de faire un don de 300 $ au nom de la municipalité, dont 150 $ seront versés immédiatement et 
150 $ versés lors du dépôt d’un rapport de reddition de comptes quant à l’utilisation de la somme 
totale dans le cadre de cette activité de levée de fonds. 
 

6. Installation d’une borne sèche 
 
2021-04-066 – Installation d’une borne sèche 
 
CONSIDÉRANT la résolution # 2021-02-028 prise par le conseil entérinant l’installation d’une 
borne sèche sur le chemin des Outaouais; 
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CONSIDÉRANT QUE les autorisations nécessaires pour l’installation de cette borne sèche ont 
été obtenues en 2017 et qu’elles sont périmées; 
 
CONSIDÉRANT QU’une autorisation du Ministère de la Faune, des Forêts et des Parcs ainsi 
qu’un certificat du Ministère de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques sont 
nécessaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Monsieur le conseiller 
Mario Bérard, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction générale de déposer 
une demande auprès des ministères ci-haut mentionnés et de payer au Ministère des Finances 
les frais inhérents à cette demande. 
 

7. Erreur d’encaissement 
 
2021-04-067 – Erreur d’encaissement 
 
CONSIDÉRANT QU’une erreur d’encaissement de 2 439,32 $ a été faite dans le dossier # 9057-
48-6107 en 2020; 
 
CONSIDÉRANT QU’une vérification a été faite et que la caisse a fourni la preuve que ce 
contribuable a effectivement fait parvenir un chèque pour le paiement;  
 
CONSIDÉRANT QUE le paiement a été par erreur encaissé dans le dossier # 9664-02-9903; 
 
EN CONSÉQUENCE, Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke, appuyé par Monsieur le 
conseiller Elie James Azola Moankong, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la 
direction générale d’effectuer les corrections au programme de taxation en créditant le dossier # 
9057-48-6107et en débitant le dossier # 9664-02-9903. Étant donné qu’il s’agit d’une erreur de 
la part de la municipalité, les intérêts cumulés à ce jour seront radiés pour le dossier # 9057-48-
6107 et levés pour le dossier # 9664-02-9903.  
 

8. Erreur de paiement  
 
2021-04-068 – Erreur de paiement 
 
CONSIDÉRANT QUE le contribuable portant le numéro de dossier # 9073-06-1958 a fait une 
erreur pour le paiement des taxes dues pour l’année 2021; 
 
CONSIDÉRANT QU’une somme totale de 13 330,62 $ a été reçue par paiement direct bancaire 
alors que le total des sommes dues pour l’année 2021 est de 1 330,62 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contribuable souhaite que la différence lui soit remboursée; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Madame la conseillère 
Mona Donnelly, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction générale de faire 
les corrections au programme de taxation et de procéder à un remboursement de 12 000 $ au 
contribuable portant le numéro de dossier # 9073-06-1958. 
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9. Balayage des chemins 

 
2021-04-069 – Balayage des chemins 
 
CONSIDÉRANT QUE les chemins doivent être nettoyés afin d’enlever le sable utilisé durant la 
saison hivernale; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneure est disponible pour effectuer ce travail vers la fin avril ou 
le début mai; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité est satisfaite du travail effectué par cette entrepreneure et 
juge le prix demandé raisonnable et concurrentiel; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Elie James Azola Moankong, appuyé par Madame 
la conseillère Mona Donnelly, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction 
générale de signer un contrat avec l’entrepreneure Langevin pour le balayage des chemins, et 
ce, jusqu’à un maximum de 4 000 $. 
 
 
2021-04-070 – Balayage des intersections 
 
CONSIDÉRANT QUE les chemins doivent être nettoyés afin d’enlever le sable utilisé durant la 
saison hivernale; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur Michael Derouin est disponible pour effectuer ce travail vers 
la fin avril ou le début mai; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité est satisfaite du travail effectué par cet entrepreneur et juge 
le prix demandé raisonnable et concurrentiel; 
 
EN CONSÉQUENCE, Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke, appuyé par Monsieur le 
conseiller Mario Bérard, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction générale 
de signer un contrat avec l’entrepreneur Michael Derouin pour le balayage des intersections, et 
ce, à un taux horaire de 90 $ de l’heure. 
 

10. Grand nettoyage 
 

2021-04-071 – Grand nettoyage 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a décidé de permettre aux résidents de procéder à un grand 
nettoyage les fins de semaine du 8 et 9 mai et du 15 et 16 mai 2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Elie James Azola Moankong, appuyé par Madame 
la conseillère Mona Donnelly, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction 
générale de procéder à l’inscription des résidents souhaitant y participer et de recueillir la somme 
de 20 $ par adresse d’immeuble. 
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11. Changements de ponceaux 

 
2021-04-072 – Changement du ponceau DER-04 
 
CONSIDÉRANT QUE le ponceau DER-04 est défectueux sur le chemin Derouin et qu’il cause 
des problèmes d’accumulation d’eau occasionnant de l’érosion et de l’accumulation sur le 
chemin; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce ponceau a été identifié comme étant à remplacer dans le Plan 
d’intervention du réseau routier et des ponceaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Monsieur le conseiller 
Martin Bertrand, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction générale de 
procéder au remplacement du ponceau DER-04 et d’effectuer des travaux de reprofilage du 
chemin et des fossés. 
 
2021-04-073 – Changement du ponceau sur le chemin de la Mine 
 
CONSIDÉRANT QU’un ponceau est défectueux sur le chemin de la Mine et qu’il cause des 
problèmes d’accumulation d’eau occasionnant de l’érosion et de l’accumulation sur le chemin; 
 
EN CONSÉQUENCE, Madame la conseillère Mona Donnelly, appuyé par Monsieur le conseiller 
Martin Bertrand, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction générale de 
procéder au remplacement du ponceau sur le chemin de la Mine et d’effectuer des travaux de 
reprofilage du chemin et des fossés. 
 
2021-04-074 – Changement du ponceau sur le chemin Benoît 
 
CONSIDÉRANT QU’un ponceau est défectueux sur le chemin Benoît et qu’il cause des 
problèmes d’accumulation d’eau occasionnant de l’érosion et de l’accumulation sur le chemin; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Monsieur le conseiller 
Mario Bérard, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction générale de procéder 
au remplacement du ponceau sur le chemin Benoît et d’effectuer des travaux de reprofilage du 
chemin et des fossés. 
 

12. Problème d’accumulation d’eau – Fonte des neiges 
 
2021-04-075 – Problème d’accumulation d’eau – Fonte des neiges 
 
CONSIDÉRANT QUE des problèmes ont été portés à l’attention de la municipalité en ce qui 
pourrait avoir trait aux eaux de drainage occasionnés par la fonte des neiges en bordure de la 
salle municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE des observations préliminaires ont été faites par l’ingénieure de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QU’il serait indiqué d’avoir l’avis d’un expert hydrogéologue sur la question; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Monsieur le conseiller 
Elie James Azola Moankong, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction 
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générale de procéder à l’embauche d’un hydrogéologue et de lui confier le mandat d’évaluer la 
situation et de formuler des recommandations au conseil quant aux problèmes rapportés. 
 

13. Programme d’aide à la voirie locale – Volet particulier d’amélioration 
 
2021-04-076 – Programme d’aide à la voirie locale – Volet particulier d’amélioration 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite se prévaloir de la subvention offerte dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale – Volet particulier d’amélioration; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité planifie des travaux de changement de ponceaux, de 
rechargement granulaire et de reprofilage de fossés sur les chemins Kelleher, Montée des 
Érables et Derouin; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût de ces travaux est estimé à approximativement 50 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, Madame la conseillère Mona Donnelly, appuyé par Monsieur le conseiller 
Martin Bertrand, propose et il est résolu à l’unanimité de mandater la direction générale de 
compléter une demande de subvention au Programme d’aide à la voirie locale – Volet particulier 
d’amélioration pour un montant de 35 000 $ et de signer cette demande au nom de la municipalité 
de l’Île-du-Grand-Calumet. 
 

14. Achat d’équipement – Service des travaux publics 
 
2021-04-077 – Achat d’équipement – Service des travaux publics 
 
CONSIDÉRANT QUE l’équipement du service des travaux publics est vieillissant et demande 
une mise à niveau; 
 
CONSIDÉRANT QU’une débroussailleuse et qu’un balai mécanique portatif sont nécessaires; 
 
CONSIDÉRANT QU’un entrepreneur local a fait une estimation des coûts et que le total monte à 
1 545,85 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke, appuyé par Monsieur le 
conseiller Elie James Azola Moankong, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil 
mandate la direction générale de procéder à l’achat d’une débroussailleuse et d’un balai 
mécanique portatif pour un montant total de 1 545,85 $ plus les taxes applicables. 
 

15. Sauvegarde des données – Programme de taxation 
 
2021-04-078 – Sauvegarde des données – Programme de taxation 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a récemment fait l’acquisition d’un programme virtuel de 
sauvegarde des données du programme de taxation avec PG Solutions; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a toutefois pas d’autres mesures de sauvegarde pour ces 
données; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de ces données pour la municipalité et qu’elle aurait avantage à 
avoir une sauvegarde sur disque dur externe selon les recommandations de PG Solutions; 
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CONSIDÉRANT la proposition reçue de la part de PG Solutions pour assurer l’installation, le suivi 
et l’entretien d’un tel système de sauvegarde; 
 
EN CONSÉQUENCE, Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke, appuyé par Madame la 
conseillère Mona Donnelly, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil mandate la 
direction générale de signer la proposition faite par PG Solutions au montant de 354,87 $ plus les 
taxes applicables ainsi qu’elle procède également à l’achat de trois disques durs externes. 
 

16. Appareils téléphoniques cellulaires 
 
2021-04-079 – Appareils téléphoniques cellulaires 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction générale et la direction générale adjointe n’ont pas d’appareils 
téléphoniques cellulaires offerts par la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction générale et la direction générale adjointe ont des rôles et des 
responsabilités importants dans le suivi administratif courant et la mise en œuvre de mesures en 
cas de situations d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération canadienne des municipalités (FCM) offre des plans 
forfaitaires Voix et données à rabais pour les élus et les employés des municipalités membres; 
 
CONSIDÉRANT la proposition reçue de la part de Solutia Telecom Bell au montant de 113,66 $ 
pour les accessoires et les appareils (98,86 $ pour 2 appareils plus les taxes applicables); 
 
CONSIDÉRANT QUE les mensualités pour des appareils intelligents Samsung Galaxy A71 avec 
un contrat de 36 mois seront de 41,50 $ par appareil plus les taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Madame la conseillère 
Mona Donnelly, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil mandate la direction générale 
de signer l’entente avec Solutia Telecom Bell pour une durée de 36 mois pour l’achat de deux 
appareils cellulaires comprenant les frais ci-haut mentionnés ainsi que ceux de livraison et de 
programmation. Le conseil mandate également la direction générale de faire des recherches pour 
des appareils téléphoniques cellulaires pour les deux autres employés de la voirie. 
 

17. Confirmation d’embauche – Inspecteur municipal 
 
2021-04-080 – Confirmation d’embauche – Inspecteur municipal 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit avoir un inspecteur municipal en charge de 
l’administration des règlements d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité avait, selon la résolution # 2020-140, une entente 
contractuelle avec Monsieur Jasmin Lemaire d’une durée de 8 à 10 semaines au taux horaire 
25,00 $ de l’heure, et ce, pour un total de 25 heures par semaine; 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Lemaire est toujours en poste et qu’il souhaite le demeurer; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite régulariser son embauche et son statut à titre 
d’employé régulier à temps partiel;  
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CONSIDÉRANT l’expérience de Monsieur Lemaire et le fait que celui-ci collabore à la prestation 
d’autres tâches assurant une stabilité et une meilleure efficacité de l’administration municipale; 
CONSIDÉRANT QUE la direction générale est très satisfaite des services de Monsieur Lemaire 
et qu’elle juge qu’il fait montre de la diligence et des qualités professionnelles requises pour le 
poste; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Mario Bérard, appuyé par Monsieur le conseiller 
Elie James Azola Moankong, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil confirme 
l’embauche de Monsieur Jasmin Lemaire à titre d’inspecteur municipal, et ce, rétroactivement au 
23 novembre 2020. Monsieur Lemaire est embauché à raison de 25 heures par semaine à un 
taux horaire de 23,29 $ plus un ajustement salarial de 1,71 $ de l’heure pour la prestation d’autres 
tâches utiles à l’administration municipale totalisant donc un montant de 25,00 $ de l’heure pour 
les services rendus dans le cadre de ses fonctions. 
 

18. Demande d’acquisition d’un chemin 
 
Sujet annulé 
 

19. Mise en demeure 
 
2021-04-081 – Mise en demeure 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une mise en demeure le 23 mars 2021 du propriétaire 
du lot 3 385 312 demandant le renversement de sa décision prise concernant une demande pour 
l’obtention d’une attestation de classification pour un hébergement touristique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a procédé aux vérifications diligentes et nécessaires 
concernant le bien-fondé de sa décision; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bien-fondé de sa décision respecte sa règlementation 04-2014 et la grille 
d’usage afférente à la zone VL-25; 
 
EN CONSÉQUENCE, Madame la conseillère Mona Donnelly, appuyé par Monsieur le conseiller 
Martin Bertrand, propose et il est résolu (à l’unanimité) que le conseil mandate la direction 
générale de rédiger et de signer une lettre au nom de la municipalité informant ce propriétaire 
qu’elle ne donnera aucune suite à sa mise en demeure. 
 

20. Demande pour location de salle - Élections fédérales 
 
2021-04-082 – Demande pour location de salle – Élections fédérales 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une demande pour la location d’une salle en vue des 
prochaines élections fédérales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité libère toujours une salle pour cet événement; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Monsieur le conseiller 
Mario Bérard, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil mandate la direction générale 
de donner suite à la demande dans la mesure ou les travaux seront terminés à la salle municipale. 
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21. Accord d’accès municipal – Connexion Fibre Picanoc (CFP) 
 
2021-04-083 – Accord d’accès municipal – Connexion Fibre Picanoc (CFP) 
 
CONSIDÉRANT QUE CFP est le propriétaire des infrastructures de télécommunication; 
 
CONSIDÉRANT QUE CFP doit construire, entretenir et exploiter son équipement sur une 
servitude qu’il s’agisse de voies publiques, de rues, d’accès routiers, de voies, de ponts ou de 
viaducs qui relèvent de la municipalité de l’Île-du-Grand-Calumet ou tout autre lieu public tel que 
convenu entre les parties; 
 
CONSIDÉRANT QU’aux termes de l’article 43 de la Loi sur les télécommunications, CFP requiert 
le consentement de la municipalité de l’Île-du-Grand-Calumet pour installer ses équipements sur 
une servitude et que la municipalité est d’accord pour accorder à CFP un droit d’accès et 
d’utilisation de la servitude non exclusifs pour autant qu’un tel droit d’accès ou d’utilisation 
n’interfère pas abusivement avec l’utilisation et la jouissance par le public ni ne brime aucun droit 
ou privilège concéder préalablement à la date d’entrée en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties ont convenu qu’il serait mutuellement bénéfique de définir les 
modalités en vertu desquelles la municipalité de l’Île-du-Grand-Calumet donne par son 
approbation à l’accord; 
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, appuyé par Monsieur le conseiller 
Martin Bertrand, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil approuve le contenu de 
l’Accord d’accès municipal et qu’il mandate la direction générale de signer cet Accord au nom de 
la municipalité de l’Île-du-Grand-Calumet. 
 

22. Adjudication du contrat – Appel d’offres # 201-03042-00 
 
2021-04-084 – Adjudication du contrat – Appel d’offres # 201-03042-00 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a eu un appel d’offres public sur le SEAO concernant le 
devis # 201-03042-00 pour la réfection de la chaussée et le remplacement de l’aqueduc – Volet 
3 : Chemin des Outaouais; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu quatre soumissions pour cet appel d’offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE les appels d’offres ont été ouverts publiquement par la direction générale 
le 1er avril 2021 en présence de deux témoins; 
 
CONSIDÉRANT QU’un procès-verbal de l’ouverture des soumissions a été déposé au conseil; 
 
CONSIDÉRANT QU’une analyse a été faite de toutes les soumissions quant à leur conformité; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Rob & Syl a la plus basse soumission conforme, et ce, au 
montant de 1 095 726,44 $ (incluant les taxes); 
 
EN CONSÉQUENCE, Madame la conseillère Mona Donnelly, appuyé par Monsieur le conseiller 
Martin Bertrand, propose et il est résolu à l’unanimité que le conseil octroie le contrat pour le devis 
# 201-03042-00 à Les Entreprises Rob & Syl pour un montant de 1 095 726,44 $ (incluant les 
taxes), et ce, conditionnel à l’obtention du financement nécessaire à la réalisation de ce projet. 
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23. Adjudication du contrat – Appel d’offres # 201-04007-00 
 
Sujet reporté 
 

24. Adoption des listes de comptes payés et payables 
 
2021-04-085 - Adoption des listes de comptes payés et payables 

 
CONSIDÉRANT QUE les paiements suivants ont été émis depuis la dernière approbation par le 
conseil : 

- Chèques de # 1136 à # 1172 totalisant 76 049,90 $; 
- Salaires totalisant 16 942,94 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE la liste détaillée de ces comptes déposée en documentation aux membres 
du conseil et toujours disponible au bureau de la secrétaire-trésorière;  
 
EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Elie James Azola Moankong, appuyé par 
Monsieur le conseiller Réjean Meilleur, propose et il est résolu à l'unanimité d’entériner la liste 
des comptes à payer et payables pour un total de 92 992,84 $.   
 

25. Période de questions 
 

Madame Déry informe le conseil que les questions de citoyens ont été traitées. Un rapport de 
correspondance a été remis au conseil. 

Depuis, un citoyen a toutefois posé une question quant aux travaux sur le chemin Kelleher. La 
réponse est que les travaux se poursuivront; ce chemin faisant d’ailleurs partie des chemins 
identifiés pour la subvention PPA de cette année.  

 
26. Affaires nouvelles et tour de table avec les conseillers 

 
Note : un sommaire des discussions est ici reproduit. Il ne s’agit pas de transcriptions 
exactes. 
 
Monsieur le conseiller Martin Bertrand 
Pour la sécurité publique, il est important de ne pas faire de feu malgré qu’il n’y a pas d’interdiction 
en vigueur. Tout est très sec. 
 
Monsieur le conseiller Mario Bérard 
Le problème a-t-il été réglé pour les chemins quant aux véhicules quatre roues? Obligation 
d’informer la SQ lors de l’adoption du règlement. La SQ est au courant et des interventions sont 
faites. Cependant, il n’y a pas d’interdiction. 
 
 
Madame la conseillère Mona Donnelly  
L’épandage du calcium devrait être fait plus tôt cette année. La Direction générale verra à 
contacter l’entrepreneur pour un épandage en mai. 
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Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke 
Une résidente a demandé une rencontre pour discuter de divers sujets. L’information sera 
rapportée au conseil. 
 
Monsieur le conseiller Réjean Meilleur 
Ou en est rendu le litige avec l’entrepreneur Derouin? Une recherche sera faite sur ce sujet.  
 
Monsieur le conseiller Elie James Azola Moankong 
Il y aurait eu du campement dans le parc sur le chemin de La Baie et cela perturberait le voisinage. 
Le camping est interdit au parc. 
 
Monsieur le Maire Serge Newberry 
En ce qui concerne le projet d’incinérateur à déchets, une décision devra être prise à la MRC. 
Les municipalités de Bristol et de Clarendon ne veulent pas de ce projet sur leur territoire.  La 
municipalité de Litchfield aurait le seul site disponible pour ce projet. Le maire a déjà exprimé son 
désaccord surtout en ce qui concerne l’impact possible sur Calumet Paradise. Les déchets 
viendraient d’Ottawa et de Gatineau. Il serait important que les membres du conseil parlent de ce 
projet aux résidents de l’Île. 
 
La municipalité devrait adopter un règlement pour interdire l’épandage de boues humaines. 
L’autorisation d’épandage d’autres types de boues pour les agriculteurs devrait demeurer.  
 
Un détail devrait être fourni quant aux coûts pour l’installation de l’Internet à haute vitesse. Il s’agit 
d’un gros investissement. Ce service ne serait pas disponible avant 4 ou 5 ans. Le service ne 
sera pas garanti.   
  
 

27. Varia  
 

Aucun sujet n’est à l’ordre du jour. 
 

28. Fermeture de la séance 
 

2021-04-086 – Fermeture de la séance 
 
Madame la conseillère Alice Meilleur Pieschke propose et il est résolu à l’unanimité de clore la 
présente séance à 20:24. 
 
Je, Serge Newberry, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature et à l’approbation par moi de toutes les résolutions et règlements qu’il contient au sens 
de l’article 53 du Code municipal. 
 
 
____________________________________ 
Serge Newberry, maire 
 
 
______________________________________ 
Élaine Déry, directrice générale 
 


